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Code civil

Section V — Des successions collatérales

Extrait

Article 752

Version du April 19, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Le partage de la moitié ou des trois quarts dévolus aux frères ou sœurs,  aux termes de l’article précédent,  s’opère entre eux par égales
portions,  s’ils sont tous du même lit : s’ils sont de lits différens,  la division se fait par moitié entre les deux lignes paternelle et maternelle du
défunt; les germains prennent part dans les deux lignes,  et les utérins et consanguins chacun dans leur ligne seulement : s’il n’y a de frères ou
sœurs que d’un côté,  ils succèdent à la totalité,  à l’exclusion de tous autres parens de l’autre ligne.

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Le partage de la moitié ou des trois quarts dévolus aux frères ou sœurs,  aux termes de l’article précédent,  s’opère entre eux par égales
portions,  s’ils sont tous du même lit : s’ils sont de lits différents, différens, la division se fait par moitié entre les deux lignes paternelle et
maternelle du défunt; les germains prennent part dans les deux lignes,  et les utérins et consanguins chacun dans leur ligne seulement : s’il n’y
a de frères ou sœurs que d’un côté,  ils succèdent à la totalité,  à l’exclusion de tous autres parents parens de l’autre ligne.
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